Monter un dossier / attestation témoin

Par lumpide, le 15/03/2011 a 13:23

Bonjour,rnrnje suis actuellement en train de monter un dossier contre mon employeur pour
licenciement abusif.rnrnJe souhaiterais savoir si les attestations de témoins doivent étre
originales ou si les gens pouvaient me les scanner/faxer aprés les avoir écrites.rnrnMerci
d'avance.

Par yurigeo, le 15/03/2011 a 17:56

Il faut au moins que les témoins soient identifiables (copie des papiers d'indentité..)
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